
 
 

 

Rapport général de la Table ronde 
 

« les institutions nationales des droits de líhomme et les mécanismes 
nationaux  pour la promotion de la  femme » 

 
Ouarzazate/Maroc, 16-18 novembre 2004 

 
 

Introduction 
 

Du 16 au 18 novembre 2004 síest tenu à Ouarzazate (Maroc) une table ronde 
sur le thème « les institutions nationales des droits de líhomme et les mécanismes 
nationaux pour la promotion des femmes ». 

 
Organisée conjointement par le Haut Commissariat des Nations Unies aux 

Droits de líHomme (OHCHR) et la Division des Nations Unies pour la Promotion 
de la Femme (DAW) et accueillie par le Conseil Consultatif des Droits de líHomme 
(CCDH), cette table ronde a réuni près díune trentaine de participant(e)s 
représentant des mécanismes nationaux pour la promotion de la femme et des 
institutions nationales de protection des droits de líhomme o
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- dégager, sous forme de recommandations, des éléments pour une stratégie 
orientée vers la promotion des droits humains des femmes. 

 
Déroulement 

 
1- Séance díouverture 
 

Dans son allocution de bienvenue, M. Omar AZZIMAN, Président du CCDH 
(Maroc) a rappelé líidée force qui sous-tend líorganisation de la rencontre, à savoir 
que les droits des femmes sont une partie intégrale et indissociable des droits 
universels de la personne tels que con
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- les moyens et stratégies pour impliquer les femmes appartenant 
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Des leçons ont également été tirées des expériences et formulées sous forme de 
recommandations. 

 
7- Session thématique 5 : Développement des plans díactions nationaux 
 

Les expériences de la Zambie, du Maroc, de la Lituanie et du Costa Rica ont 
constitué une bonne introduction au débat, et les idées force de cette session se sont 
articulées autour des points suivants : 

 
- líimportance des contextes politiques et de la volonté des décideurs en 

matière díélaboration et díapplication de plans díactions favorables à 
líégalité ; 

- líintérêt primordial que représente le mainstreaming du genre et de 
líapproche droit dans toute opération de planification ; 

- la portée des plans díaction pour la promotion des droits des femmes en tant 
quíoutils politiques et techniques ; 

- les processus díélaboration des plans díaction, dont la participation des 
acteurs gouvernementaux et non gouvernementaux ; 

- les  plans díaction et la cohérence des politiques publiques en matière de 
promotion des droits des femmes ; 

- les ressources pour mener à bien la mise en úuvre des plans díaction, 
lorsquíils sont élaborés. 

 
8- Stratégies pour une future coopération et interaction 
 

Cette session a été principalement consacrée à la coopération entre les 
mécanismes nationaux pour la promotion des droits des femmes et les institutions 
nationales des droits de líhomme. 

 
Le débat a porté essentiellement sur : 
 
- líétat des lieux en la matière ; 
- les points de convergence entre les deux types de structures et les 

opportunités qui en découlent ; 
- les défis à relever pour une meilleure coordination des efforts en faveur des 

femmes.  
 

Les recommandations de la table ronde 
 

La table ronde a abouti à une importante Déclaration qui reprend les principales 
recommandations autour desquelles un consensus síest établi (voir texte en annexe). 
Le premier projet (draft) a constitué une base de débats et díéchanges fructueux 
autour de questions et de problématiques relatives notamment aux moyens de 
consolider et/ou renforcer le rôle des mécanismes nationaux et des INs pour faire 
face aux multiples discriminations dont sont victimes des femmes et pour 
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promouvoir des relations hommes-femmes fondées sur le respect de la dignité et 
líégalité. 

 
Une évaluation positive de la table ronde a été faite lors de la séance de clôture. 

Le fait de rassembler pour la première fois les mécanismes nationaux pour la 
promotion de la femme et les Institutions nation


